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1 Art.1 - LES MEMBRES 

1.1 STATUT DE MEMBRE ACTIF . 

L'association RéseauÉval  se compose de membres actifs : « des fondateurs de lôassociation », des 

« titulaires du label », des « candidats à la labellisation » et des « accréditeurs au processus de 

labellisation ». Ils participent aux activités et contribuent à la réalisation des objectifs de l'association. 

Les membres fondateurs de lôassociation organisent le processus de labellisation et sont de fait 

membres du jury de professionnalisation. Les autres membres peuvent devenir accréditeurs au 

processus de labellisation selon la procédure de l'Art.3 Organisation du présent règlement. 

Les membres candidats au label sont inscrits dans le processus de labellisation. 

Un Membre Actif pourra, avec l'accord préalable du CA, assumer des responsabilités au sein de 

l'association RéseauÉval  tel que l'animation dôun groupe de travail ou tout autre poste d®nomm® ç ¨ 

responsabilité » (Voir Art.2.5 Réunions du Conseil dôAdministration, vote et candidature). 

1.2 CONDITIONS DôADHÉSION ET COTISATION. 

Pour adh®rer ¨ lôassociation RéseauÉval  et en devenir Membre, toute personne devra soumettre sa 

candidature à l'appréciation du CA et satisfaire aux conditions énoncées ci-après, notamment en s'y 

conformant. 

Adh®sion ¨ lôassociation en tant que Membre Actif : 

À Prendre connaissance des statuts et r¯glement int®rieur de lôassociation RéseauÉval approuvés 

par L'A.G.E. constitutive.  

À Déclarer en avoir compris l'objet et s'engager à en respecter l'intégralité des charges et 

obligations sans aucune exclusion. 

À Remplir les parties obligatoires du formulaire de demande d'adhésion disponible sur le site 

Internet www.reseaueval.com. Si la personne ne dispose pas dôacc¯s ¨ Internet, elle pourra 

renvoyer ce formulaire par courrier postal aux différentes adresses indiquées sur ce dernier à la 

date de son impression. 

À Joindre ¨ sa demande une photocopie ou un scan (de bonne qualit®) dôune pi¯ce dôidentit® ainsi 

que le r¯glement de la cotisation annuelle par lôun des moyens de paiement suivants : virement 

ou chèque et la renvoyer à l'adresse postale mentionnée sur le formulaire.  

À Ce règlement sera restitué si jamais sa candidature n'était pas retenue par le C.A. 

À Le montant de la cotisation annuelle des Membres Actifs sera fixé tous les ans par l'Assemblée 

Générale. Il est fixé pour la première année à 200,00 ú par an. 

À Ce montant est réduit de 50% pour les étudiants et chômeurs. 

À Les membres « fondateurs du label è sont exempt®s de cotisation dôadh®sion. 

http://www.reseaueval.com/
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1.3 INSTITUTIONS, ORGANISATION, ASSOCIATIONS PARTENAIRES ET MEMBRES 

PARTENAIRES. 

« Membre Partenaire » nôest pas un statut de membre de lôassociation RéseauÉval . 

Ce terme désigne, dans le présent règlement intérieur, les personnes qui ne sont pas membres de 

lôassociation RéseauÉval mais membres représentatifs au nom dôune institution ou au nom dôune 

association partenaire de lôassociation RéseauÉval .  

A savoir quôune institution, organisation, association, ..., peut être qualifiée comme membre 

partenaire après accord préalable des deux parties concernées. Le mod¯le de lôaccord se trouve sur 

le site www.reseaueval.com.  

Si on est partenaire côest que lôon partage des valeurs que ce soit dans la déontologie et/ou dans la 

politique des m®tiers de lô®valuation. 

A ce jour, les associations partenaires de RéseauÉval sont : 

À Canopée formation©. 

1.4 OBLIGATION DES MEMBRES, RESPONSABILITÉS, EXCLUSION . 

L'association RéseauÉval  se dégage de toute responsabilité quant aux propos tenus par les 

membres de lôassociation qui ne sont pas habilit®s ¨ sôexprimer en son nom (Voir aussi Art.4 

Communication). 

Pourront °tre consid®r®s comme lôexpression de lôassociation RéseauÉval  : 

À Les propos exprimés par des Membres faisant partie du Bureau, du CA ou des Membres 

actifs désignés comme porte-parole par ces derniers.  

À Les documents approuvés par le Bureau ou le CA publiés sur le site Internet ou les supports 

de communication ®dit®s par lôassociation. 

À Les rapports dôintervention fait au nom de R®seau£val doivent °tre valid®s par le Bureau ou le 

CA avant restitution au commanditaire et ne peuvent être publiés sur le site de RéseauÉval 

quôapr¯s accord du commanditaire.  

Les propos et documents publiés sur le site RéseauÉval  sont de la responsabilité de leurs auteurs 

et ne sauraient engager la responsabilité de l'association. 

La courtoisie est de rigueur dans les échanges entre les membres ou avec les internautes, le public, 

la presse et/ou les personnalités plus particulièrement dans les espaces à disposition. 

Tout Membre qui ne respecte pas ces engagements pourra °tre exclu de lôassociation d®finitivement 

ou non. Un Membre peut également être exclu pour les motifs suivants : 

À comportement non conforme avec lô®thique de lôassociation ; 

http://www.reseaueval.com/
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À non-respect des statuts ou du règlement intérieur. 

1.5 DÉMISSION ï DÉCÈS ï DISPARITION. 

Á Le Membre démissionnaire devra adresser sa d®cision au si¯ge de lôassociation par ®crit (lettre 

simple ou recommandée avec AR). 

Á Le Membre nôayant pas r®gl® sa cotisation annuelle dans un d®lai dôun mois ¨ compter du 1
er

 

f®vrier de lôann®e en cours ou dans un d®lai d®passant dôun mois son adh®sion sera considérée 

dôoffice comme d®missionnaire. 

Á Aucune restitution de cotisation nôest due au Membre d®missionnaire. 

Á En cas de d®c¯s, la qualit® de Membre sô®teint avec la personne. 

Á En cas de d®mission dôun Membre du Conseil dôAdministration, le Conseil dôAdministration 

lancera un appel à candidatures auprès des Membres Actifs. Il sera ensuite procédé à une 

nouvelle élection lors de la prochaine Assembl®e G®n®rale ou ¨ lôoccasion dôune Assemblée 

Générale Extraordinaire si le poste vacant n®cessite lô®lection dôun rempla­ant pour poursuivre 

les engagements et missions du statut quôoccupait le d®missionnaire, et ce, pour le bon 

fonctionnement de lôassociation. Le d®missionnaire sôengage ¨ transmettre ¨ son successeur les 

dossiers en cours dont il avait la charge. 

Á Si le pr®sident, secr®taire ou tr®sorier d®missionne, le Conseil dôAdministration proc¯de, dans les 

30 jours suivant la notification de la d®mission, ¨ lô®lection dôun de ses Membres pour remplacer 

le poste vacant afin dô®viter la paralysie de lôassociation et permettre la transmission des 

dossiers. 

2 Art.2 - FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 

2.1 LE BUREAU. 

Lôassociation RéseauÉval  est dirigée par un Conseil d'administration composé au maximum de dix 

membres : 

À six membres « fondateurs du label » permanents. 

À Quatre membres titulaires ®lus par lôassembl®e g®n®rale, ¨ jour de leurs cotisations, 

renouvelables par moiti® tous les 2 ans. Ils restent r®®ligibles pour autant quôils se portent 

candidats. 

En cas de vacance (d®mission, d®c¯s, radiation, é) le conseil dôadministration pourvoit ou non au 

remplacement des membres concern®s pour la dur®e du mandat restant ¨ courir. Lôassembl®e 

g®n®rale ordinaire ent®rine de fa­on d®finitive la d®cision du conseil dôadministration. Les pouvoirs 
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des membres ainsi élus prennent fin ¨ lô®poque o½ devrait normalement expirer le mandat des 

membres remplacés. 

Le Bureau, élu en Assemblée générale ordinaire, est composé des membres, comme suit : 

À Président, 

À Vice-président, 

À Trésorier, 

À Trésorier adjoint, 

À Secrétaire, 

À Secrétaire adjoint. 

La mise à jour nominative du Bureau est communiqu®e par lôinterm®diaire du site web 

www.reseaueval.com  

Le Bureau se réunit autant de fois que nécessaire et tout membre du Bureau peut provoquer une 

réunion du Bureau. 

2.2  LE CONSEIL DôADMINISTRATION. 

Le conseil dôadministration est investi des pouvoirs les plus ®tendus pour effectuer ou autoriser tout 

acte qui ne rel¯ve pas de lôautorit® de lôassembl®e g®n®rale. 

Il arr°te les comptes annuels de lôassociation, valide le budget prévisionnel et en surveille la bonne 

exécution. Il approuve le règlement intérieur (Art. XVI des statuts) de lôassociation et ®labore le projet 

associatif. 

Le conseil dôadministration propose ¨ lôassembl®e g®n®rale ordinaire, la liste des administrateurs 

soumis à élection. 

Le conseil dôadministration d®l¯gue aux membres du Bureau les pouvoirs nécessaires à la gestion et 

¨ lôadministration de lôassociation. 

Le Pr®sident dirige les travaux du Conseil dôAdministration et repr®sente l'association. Le vice-

président assiste le Président pour le fonctionnement de l'association. Le président et le vice-

pr®sident signent tout acte de fonctionnement de lôassociation. Le Pr®sident ou le vice-président ont 

connaissance et valident (suivant le protocole rédigé dans le règlement intérieur) tout acte effectué 

par le secr®taire, le tr®sorier et lôensemble des membres du conseil dôadministration. 

Le trésorier tient les comptes de l'association. Il est aidé par tout comptable reconnu nécessaire. Il 

effectue tout paiement et perçoit toute recette sous la surveillance du Président. Le trésorier adjoint 

assiste le trésorier. 

Le Secrétaire est chargé de la correspondance, rédige les comptes-rendus des réunions et tient la 

feuille de présence lors des réunions. Le secrétaire adjoint assiste le secrétaire dans ses fonctions. 

Les membres du Conseil d'administration animent l'association selon les buts et les moyens 

d'actions fixés (Art. II des statuts). 

http://www.reseaueval.com/
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Le Conseil dôAdministration fixe le montant de la cotisation annuelle. 

Le Conseil dôAdministration peut proposer des modifications des pr®sents statuts ¨ l'assembl®e 

générale extraordinaire. 

2.3  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET ELECTION DES MEMBRES DU CA.  

Lôassembl®e g®n®rale ordinaire comprend tous les membres actifs de lôassociation ¨ quelque titre 

quôils y soient affili®s. 

L'assemblée générale se réunit tous les ans pour faire le bilan d'activité. 

Quinze jours au moins avant la date fix®e, les membres de lôassociation sont convoqu®s par les 

soins du Secrétaire. Les convocations peuvent être envoyées par courrier électronique. L'ordre du 

jour est indiqué sur les convocations. Le vote par procuration est autorisé dans la limite d'un pouvoir 

par personne. 

Si le quorum (la moiti® des membres actifs pr®sents ou repr®sent®s + 1) nôest pas atteint, 

lôassembl®e ne peut valablement d®lib®rer. Le pr®sident convoque dans les 15 jours une nouvelle 

assemblée générale ordinaire qui statuera quelque soit le nombre de votants présents ou 

représentés.  

Le Président, assisté des membres du conseil d'administration, pr®side lôassembl®e et expose la 

situation morale de lôassociation. Ne doivent °tre trait®s, lors de lôassembl®e g®n®rale, que les 

questions soumises ¨ lôordre du jour. Le tr®sorier rend compte de la gestion et soumet le bilan ¨ 

lôapprobation de lôassembl®e. 

La présidence de l'assemblée générale appartient au Président ou en son absence au vice-

président. L'un ou l'autre peut déléguer ses fonctions à un autre membre fondateur du Conseil 

d'administration. 

Il est proc®d®, apr¯s ®puisement de lôordre du jour, au remplacement des membres titulaires 

sortants du Conseil d'administration. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents à main levée. 

Seuls ont droit de vote les membres actifs présents (fondateurs et titulaires du label) est accepté le 

vote par procuration. En cas d'égalité la voix du Président est prépondérante. 

2.4  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE . 

Si besoin est, ou sur la demande des 2/3 des membres actifs, le Président peut convoquer une 

assemblée générale extraordinaire, dans la quinzaine suivant la date dôenvoi du courrier. 

Cette assemblée ne peut valablement délibérer que si la moitié des membres actifs est présente ou 

repr®sent®e. Si tel nôest pas le cas, le pr®sident proc¯de de la m°me mani¯re quôen ce qui concerne 
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lôassemblée générale ordinaire. Les décisions sont prises à la majorité des 2/3 des suffrages 

exprimés. 

2.5  REUNION DU CONSEIL DôADMINSTRATION, VOTE ET CANDIDATURE. 

Le conseil d'administration se réunit au moins quatre fois par an sur convocation du Président ou sur 

demande d'au moins la moitié de ses membres chaque fois que l'intérêt de l'association l'exige. Les 

convocations peuvent être envoyées par courrier électronique. Elle doit comporter obligatoirement 

un ordre du jour. Seules les questions à l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'un vote. 

La présence de la moitié au moins de ses membres est nécessaire pour que le conseil 

d'administration puisse délibérer valablement. 

Un Membre Actif (fondateurs de lôassociation, des titulaires du label et des candidats à la 

labellisation, accréditeur au processus de labellisation) pourra, après délibération et vote du CA, 

assumer des responsabilités au sein de l'association RéseauÉval  tel que l'animation dôun groupe de 

travail ou tout autre poste dénommé « à responsabilité ». Pour devenir accréditeur dans 

RéseauÉval, il faut avoir été labellisé au moins deux fois et en faire la demande auprès du CA de 

RéseauÉval. 

Au sein de l'Assemblée Générale, du Conseil d'Administration et du Bureau, on s'efforcera de 

trouver un consensus sur l'ensemble des décisions. A défaut, la décision sera mise aux voix, à la 

majorité simple des votants. Le vote se fera à main levée ou par voie électronique, les votes étant 

publics au sein du groupe et communiqués à l'ensemble des votants en cas de vote à distance. 

Chaque membre ne pourra détenir quôune procuration maximum en plus de son droit de vote. 

Toutes les d®lib®rations du Conseil dôAdministration sont consign®es dans un registre et sign®es par 

le Président et le Secrétaire. 

3 Art.3 - ORGANISATION 

3.1  LABELLISATION . 

 

La labellisation est délivrée pour une période de 5 années, renouvelable sur demande ; elle permet 

au candidat de valider ou confirmer un statut de niveau de professionnalisme 1 ou 2 (voir processus 

de labellisation sur www.reseaueval.com). 

Pour accéder au Processus de labellisation, toute personne souhaitant être labellisée devra : 

À Adhérer à RéseauÉval ; 

http://www.reseaueval.com/
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À Etablir sa demande de candidature avec le dossier de candidature pour entrer dans le 

processus de labellisation. Les frais de dossier sô®l¯vent ¨ 150,00 ú. pour lô®tude de votre 

demande, pour le processus de labellisation jusquô¨ la pr®sentation au Jury R®seau£val. Les 

frais de dossier sont non remboursables. 

À Etre engagée dans le processus de labellisation. Le processus de labellisation est décrit dans le 

dossier de candidature au Label RéseauÉval disponible sur le site de RéseauÉval. 

3.2 LES CONVENTIONS. 

Des formations conventions, des réponses ¨ appels dôoffres, des conférences, des journées d'étude, 

des colloques, des chantiers ou tout autre prestation pourront être passée avec des organisations, 

organismes, institutions pour la mise îuvre de lôobjet social et des moyens dôactions. 

1. Objet social 

Cette association a pour buts de : 

Á Partager et capitaliser des savoirs sur les pratiques d'évaluation afin de promouvoir la 

culture en ®valuation dans tous les champs professionnels, dôune ®valuation qui ne se 

réduit pas au contrôle. 

Á dô®valuer le professionnalisme : 

- des consultants ou expert en ressources humaines. 

- des professionnels ayant une mission dô®valuation dans le cadre de leurs fonctions. 

- et des intervenants en organisation : 

Å Les accompagnateurs professionnels dont les coachs et les accompagnateurs 

dô®quipe. 

Å Les formateurs dôadultes dans les ressources humaines. 

En délivrant un label attestant la professionnalisation des intervenants ci-dessus inscrits, à 

leur demande, dans un processus de labellisation.  

2. Moyens d’actions de l’association, elle : 

Á Organise la mise en îuvre du processus de labellisation des intervenants candidats. 

Á Organise des rencontres de r®flexion sur lô®valuation des pratiques professionnelles 

(Conférences, journées d'étude, colloques, chantiers). 

Á Prend part à des manifestations ou des travaux qui contribuent à la réalisation de tout ou 

partie de son objet social. 
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4 Art.4 - COMMUNICATION DE L’ASSOCIATION  

4.1  RHÉTORIQUE. 

Lôassociation devra °tre d®sign®e par le terme « RéseauÉval  » avec respect des accents, 

majuscules et minuscules. Le site de lôassociation est désigné par le terme «www.reseaueval.com» 

Sur tous les supports de communication, lôadresse du site devra °tre donn®e avec les www : 

« www.reseaueval.com ». 

4.2  EDITION COMMUNICATION VISUELLE. 

La communication visuelle notamment lôutilisation des logos ç RéseauÉval  », « RéseauÉval  

Membre Labellisé  » et « CaféÉval  », des noms ou marques déposés par lôassociation, enseignes, 

signal®tiques et autres supports de communication ne doivent utilis®s quôapr¯s accord pr®alable du 

Bureau. 

4.3 RELATIONS PUBLIQUES ET RELATIONS PRESSE . 

Toutes les communications, relations publiques, relations avec la presse ne sont faites que par le 

Bureau ou à toute personne compétente et déléguée après accord du Bureau sur les termes et 

supports de communications utilisés. 

5  Art.5 - SITE INTERNET DE L’ASSOCIATION  

5.1  EDITION DU SITE. 

Le site est administr® par une ®quipe dô®diteurs et de r®dacteurs qui se chargent de g®rer le contenu 

texte et multimédia. Ces personnes doivent être Membres Actifs. 

Des Membres qui ne sont pas Membres Actifs peuvent également contribuer au site en proposant 

des news, des articles, des dossiers, des vidéos réalisés par leur soin ou traduits. Ces documents 

devront °tre relus et valid®s par lô®quipe ®ditoriale. Si une personne souhaite r®diger ou traduire un 

document pour RéseauÉval., il lui est demand® de pr®venir lô®quipe ®ditoriale du site pour quôelle 

puisse donner un accord de principe avant le début du travail proposé. 

Diff®rents statuts peuvent °tre donn®s aux Membres pour lô®dition du site : 

Å Administrateur : gestion technique du site. 

Å Editeur : contr¹le de lôensemble du contenu et des commentaires dôinternautes. 

Å Auteur : r®daction dôarticles, ®dition des articles dont il est lôauteur. 

Å Contributeur : r®daction dôarticles soumis à validation et non éditables une fois publiés. 
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Le responsable éditorial du site sera, dans la mesure du possible, Membre du Conseil 

dôAdministration.  

Lôadministrateur technique doit °tre au moins Membre Actif et a un r¹le exclusivement technique. 

Les éditeurs doivent être Membre Actif. 

Le site internet de lôassociation a pour adresse www.reseaueval.com.  

Il est la voix officielle de lôassociation RéseauÉval . 

Il a plusieurs objectifs : 

Å ątre un vrai moyen dôinformation multimédia et interactif, fournir un maximum dôinformations. 

Å ątre un espace de publication pour lôassociation RéseauÉval  afin de porter à la connaissance 

du public et des membres ses actions, ses rencontres, ses décisions, ses documents, et ses 

projets en cours, etc. 

Å Fournir des outils pour la gestion de lôassociation tels que lôespace dôinscription, les projets, etc. 

6 Art.6 - COMPTABILITE 

6.1  TENUE DE LA COMPTABILITÉ . 

Un journal de recettes-dépenses est tenu sous la responsabilité du Trésorier. Il reprend par 

rubriques les opérations suivantes : 

À Archivage et classement des pièces comptables, achats et ventes. 

À Mouvements de fonds en espèces (livre de caisse). 

À Opérations enregistrées sur le ou les compte(s) bancaire(s) ouvert(s) au nom de l'association. 

Etablissement du compte d'exploitation et du bilan annuel. 

À L'exercice comptable est clos le 31 décembre de chaque année. Il est établi par le trésorier, à 

cette date, un état récapitulatif des résultats (recettes, dépenses, bilan, situation financière). 

Plus généralement, le Trésorier se conforme aux textes de lois et obligations légales des 

associations. 

6.2  RECETTES ET DÉPENSES. 

Tout projet qui occasionne des dépenses supérieures à 400 ú doit °tre valid® par le Bureau. 

A ce stade toutes dépenses engagées doit être validé à minima par le trésorier et le président 

http://www.reseaueval.com/
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Ces projets doivent comporter une estimation des recettes et des dépenses la plus précise possible. 

Sôil est difficile dôestimer le budget, il convient de faire une estimation basse et une estimation haute 

des recettes et dépenses qui seront remises au Bureau pour validation. 

7 Art.7 - DISPOSITIONS DIVERSES  

7.1  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR. 

Le règlement intérieur peut être modifié lors d'Assemblées Générales ordinaires ou extraordinaires. 

Le nouveau règlement intérieur modifié est soumis à l'approbation des Membres actifs par vote à 

main levée en Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire. 

Le nouveau règlement intérieur est mis à disposition de tous les Membres de l'association sous un 

d®lai dôun mois suivant la date de la modification. 

 

 

 

Fait à Marseille le 01/02/2010 

 

 


